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Refus d'otemperer usage de stupe

Par Rapha34, le 21/05/2019 à 15:54

Bonjour j'ai était arreter en février 2017 pour conduite de scooter sans casque et sans gants
et refus d'omtemperer et usage de stupe alors que j'avais moins de 1g puis l'affaire a était
regler vu que j'ai payer les amendes pour le non port de casque et de gants puis un suivie pjj
et maintenant que j'ai 19 ans il m'envoie une convocation pour une comparusion pour refus
d'omteperer et usage de stupe j'aimerais savoir se que je peut risquer ?
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